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COMITE DE DIRECTION 

Réunion de Bureau 

 

 
Réunion du 28 octobre 2019 

 

 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 

 
Présents : MME. Christine TASTAVIN, MM. Alain BROCHE, Pierre LAFON, Francis MAGGI, 
François ROUSTAN, Patrick SCALA 
 

Excusés : M. Gérard ALUNNI, Claude COLOMBO 
 

 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles 
d’Appel à la Ligue Méditerranée de Football. 
 
Début de la séance à 18h30, 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE PAR LE PRESIDENT 
Le Président Edouard DELAMOTTE remercie les membres présents et passe à l'ordre 
du jour. 
 
VOEUX 
Le Président et les membres du Bureau Exécutif présentent leurs vœux de prompt 
rétablissement à M. Gérard LAUGIER, Président de la Commission Foot Diversifié, ainsi 
qu'à l'épouse de M. Franck FUHRER, Président de la Commission des Délégués. 
 
INFORMATIONS DU PRESIDENT : 
Présentation du document concernant le projet d'implantation d'espaces multisports en 
extérieurs liés au football, qui permettra aux élus de découvrir ce projet districal et d'en 
apprécier toutes les opportunités offertes. 
 
La subvention sollicitée par l'Entente des Clubs des Vallées est accordée. Le montant, 
figurant au PV interne, sera communiqué au bénéficiaire.  
 
TRESORERIE 
Mme Christine TASTAVIN rappelle qu'en application de l'article 48 des Règlements 
Sportifs du DCA, le compte de chaque club est arrêté au 15 novembre 2019. 
Les règlements des sommes dues au DCA doivent intervenir dans un délai d'un mois 
après cette date. Le détail des sommes dues se trouve dans l'application Footclubs, menu 
organisation, onglet état du compte. 
 
Le devis de la société Pulsartours concernant les frais de déplacement aux interdistricts 
U15F et U15G, qui se dérouleront à La Garde le mercredi 27 novembre 2019, est 
accepté.  
 
COMPETITIONS 
MM. Francis MAGGI et Alain BROCHE font le compte rendu du séminaire d'évaluation des 
championnats régionaux U14 et U20, qui s'est tenu le 26 octobre 2019 au siège de la 
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LMF. Une synthèse des différentes pistes d'évolution de ces championnats sera proposée  
avant l'AG de la LMF du 21 décembre 2019. 
 
CORRESPONDANCES 
FFF : Programme Educatif Fédéral, observer et dialoguer pour prévenir, des kits à 
distribuer aux clubs seront livrés prochainement. 
DDCS06 : Nous informant de l'organisation d'un forum civique le mercredi 6/11/2019 de 
13h00 à 17h00 au Centre Universitaire Saint-Jean-d'Angély à Nice. 
CNOSF : Procès-verbal de l'audience de conciliation engagée suite au litige opposant 
M. Robert SCAFFA au DCA, concluant que la demande de conciliation présentée par 
M. Robert SCAFFA est sans objet de la présente mission de conciliation. 
DIVERS : Mairie de Pégomas concernant les stipulations de la convention de mise à 
disposition du terrain suite à l'obtention du FAFA. 
Entente des Clubs FFF des Vallées: demande de subvention. 
Courrier de M. Hocine DAFRI Entraîneur à l'ESCR, réponse sera donnée. 
 
AGENDA 
04/11/2019 : Comité de Direction du DCA à 18h00. 
16/11/2019 : Réunion Commune des Collèges des Présidents de Ligues, des Présidents 
de Districts et des Autres Acteurs du Football (Paris). 
21/11/2019 : Séance BPDJ au DCA à 19h00. 
14/12/2019 : Assemblée Générale d’Hiver de la FFF (Paris). 
18/12/2019 : Assemblée Générale d’Hiver du DCA, Parc Phoenix à Nice. 
21/12/2019 : Assemblée Générale d'Hiver de la LMF. 
 
La séance est levée à 20h30. 
 
 

Le Président,        Le Secrétaire de séance, 

M. Edouard DELAMOTTE.                M. Francis MAGGI. 


